
Or l’enseignement agricole privé est financé à près de 80 % par de
l’argent public. 
À financement public équivalent, droits équivalents. Nous
revendiquons les mêmes garanties que nos collègues de
l’enseignement agricole public.
Il n’y a aucune justification à ce que des enseignant·es exerçant le
même métier soient soumis·es à des règles différentes selon leur
lieu d’exercice.

Ensemble !

ÂN(N)UALISATION du temps de travail :ÂN(N)UALISATION du temps de travail :
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Un prof est un prof.Un prof est un prof.Un prof est un prof.

NOUS SOMMES AUJOURD’HUI LES SEUL.ES ENSEIGNANT.ES
À “ACCEPTER” CE TYPE DE PRATIQUE !

Rappelons un point essentiel : l’annualisation n’existe ni dans
l’enseignement agricole public, ni dans l’Éducation nationale (public
ou privé). 

La CGT Enseignement agricole privé tient à réaffirmer clairement
son opposition à ce dispositif, qui remet en cause un cadre
collectif du temps de travail et fragilise nos conditions d’exercice.

Encore une â(r)naque (une de plus, avec celle notamment des CCF à faire passer
sur le temps “libre” des enseignant.es ...). Et notre dernière enquête l’a démontré !  
Il est ainsi ressorti que l’annualisation :

désorganise le travail : emplois du temps instables, modifiés en cours
d’année, avec une prévenance trop courte et imprévisible. 

fabrique de la surcharge : la majorité subit des pics répétés, avec des
semaines >24h jusqu’à 26–30h, 

En plus, la gestion est inéquitable et opaque : règles variables selon
les personnes, sentiment d’injustice sur les charges et les heures, suivi
des heures difficilement vérifiable. 

Résultat : fatigue, surcharge mentale, perte de repères et
dégradation de la pédagogie. Le tout sans réel dialogue social :
enseignants et CSE peu ou pas consultés.

https://www.facebook.com/profile.php?id=100064907943366
https://www.instagram.com/cgtagricoleprive/
https://cgtagri-prive.fr/
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Un prof est un prof.Un prof est un prof.Un prof est un prof.

“Certaines semaines montent à
26h… voire 30h.”

“C’est devenu insupportable.”

“Je ne pouvais plus tenir le rythme.”

“Beaucoup d’opacité sur les heures.”

“Je pars à 6h40, je rentre à 18h40…
plusieurs jours.”

“C’est de l’esclavage institutionnel.”

“On se sert de nous pour pallier des
problèmes économiques.”

“J’ai failli changer de métier.”

“Un enfer sur le lieu de travail.”

“Une surcharge mentale constante.”

“On travaille plus sans être mieux
payés.”

“A la limite du burn-out.”

“Un sentiment d’injustice permanent.”
“
“On ne sait jamais où on en est.”

“Fatigue, maladies, épuisement.”

“Obligé de faire 20h pour un contrat à
18.”

“Comment te faire travailler plus sans
te payer plus.”
”
“Des emplois du temps qui changent
toutes les semaines.”

“Pas de décompte clair des heures.”

“Je ne connais plus mon emploi du
temps tellement cela change.”

NON à L’ÂN(N)UALISATION !
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